
QUALITÉ DE L'EAU DES PISCINES COLLECTIVES

OBJECTIFS

Connaître les obligations réglementaires en qualité 

des eaux de piscines collectives.

Acquérir les connaissances techniques et pratiques 

nécessaires à l’exploitation d’une piscine collective :

Connaitre les risques sanitaires,

Réaliser les analyses et interpréter les résultats,

Identifier les actions correctives et agir en cas 

d’anomalie.

CONTENU

REGLEMENTATION SANITAIRE - Normes et 

recommandations

Cadre d’intervention de l’ARS : Règles d’hygiène 

des piscines : eau, sols, air

Risques sanitaires pour les baigneurs

Surveillance sanitaire : auto-surveillance et 

contrôles ARS

 

QUALITE DE L’EAU :

Mesures des paramètres de l’eau : équilibre de l’eau 

: pH – TH – TAC - Désinfection : chlore libre, 

chloramines. Identification des risques sanitaires 

associés

 

TRAITEMENT DE L’EAU :

Différents systèmes de désinfection

Comment lutter contre les chloramines ?

Techniques et procédés de lutte contre les algues 

et les troubles de l’eau



Proposition d’actions correctives

Préparation et injection des produits correcteurs

 

SURVEILLANCE ET ENTRETIEN du système 

hydraulique et de filtration :

Débits obligatoires, nettoyage préfiltres et filtres. 

Vérification des installations

Tenue du carnet sanitaire

 

SECURITE : stockage et manipulation des produits, 

équipements de protection individuelle.

PRÉ-REQUIS

Pratique en entretien des piscines publiques 

et des piscines privées à usage collectif. Avoir 

plus de 2 ans d'expérience dans l'entretien de 

piscines.

MODALITÉ D'ADMISSION

Confirmation d'inscription par retour du bon 

de commande

BON DE COMMANDE

PUBLIC

Salarié ou "en activité"

Tout public adulte

VALIDATION

Attestation de fin de formation (article L. 6353-1 

du Code du travail)

SERVICE VALIDEUR

Le Greta délivre une attestation des acquis

TARIF

630 euros restauration comprise (Hors 

hébergement)

DURÉE INDICATIVE

3 jours (21 heures)

INFORMATIONS

Publics : personnels assurant l’entretien des 

piscines publiques et des piscines privées à 

usage collectif : agents de collectivité, 

campings, hôtels, co-propriétés...

Il est impératif de se rendre à la formation 

avec des échantillons d’eau du réseau et de 

bassins, de manière à personnaliser les 

analyses et diagnostics.

Il est recommandé de venir avec son matériel 

d’analyse, à défaut nous en mettons à 

disposition sur place.

Références :

Arrêtés 14 sept 2004 : mesures techniques et de 
sécurité dans les piscines privées à usage collectif

http://greta.chipway.fr/sites/default/files/VIVARAIS PROVENCE/01_Batiment/02_Pdf/bon_de_commande_valant_convention.pdf


Arrêtés du 7 avril 1981 et du 11 sept 1995 : 
dispositions techniques applicables aux piscines.

 

Intervenante: Christel AGEORGES, consultante 

et expert membre de la CNEPS (Companie 

Nationale des Experts en Piscine et Spas)

Contacts

Centre de formation Métiers de la Piscine

Avenue Henri Becquerel

26700  PIERRELATTE

MARTINEZ Manuel

Tél : 04 75 04 17 69


